
 
 

 
 

TARIFS (par mois et par personne) 

SANTÉ  SAGESSE 

3 690 XPF   5 670 XPF  

 

Un montant de 500 XPF 
 

 

 MODALITÉS DE PAIEMENT 

Trimestrielle ; Semestrielle ; Annuelle. 
 

 

 DÉLAI DE CARENCE 

Les adhérents et ayants droits sont soumis à un délai de carence  pour bénéficier des prestations. Un délai de carence de 
TROIS (3) mois  
 

à condition 
 

 
mmerce 

 
 

 DOCUMENTS A FOURNIR 

 Un RIB ou RIP 

 Un document prouvant votre situation de retraite (une attestation de retraite, la carte CAFAT retraité, une attestation émanant de la 
CAFAT indiquant que le dossier est en cours de traitement) 

 Une copie du courrier de votre résiliation à la mutuelle effectué par votre ancien employeur 

GRILLE DES TARIFS SECTION RETRAITÉS 
A compter du 1er juillet 2022 

Mutuelle relevant de la loi du pays n°2013-4 du 07 juin 2013 portant statut de la mutualité en Nouvelle-Calédonie 
NOUMEA : 195 rue Roger GERVOLINO  Aérodrome Magenta  BP P2 98851 Nouméa Cédex  Tél (687) 41 08 00 

KONÉ : Maison de la Mutualité  Lotissement Les Cassis 295 av de TEARI  BP 1197 98860 Koné  Tél (687) 47 77 16 
RIDET N°0211391.001 APE 84.30. A 

contact@mdc.nc  www.mutuelleducommerce.nc 


